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FORMATION SPECIALISEE DU COMITE SOCIAL 

D’ADMINISTRATION

du 24 octobre 2023 

 

 

En l'absence du directeur général, le début de séance est présidé par le directeur général délégué aux 

ressources. 

 

En préambule au déroulement de l'ordre du jour, le Sne-FSU a pris le parti de ne pas faire de 

déclaration mais rappelle au président de séance que toutes les déclarations déjà réalisées au cours des 

instances précédentes et même lors du dernier comité social d'administration sont plus que toujours 

d'actualités sur les risques sociaux professionnels. Tous les syndicats alertent sur la situation actuelle 

dans l'établissement et les mots s'ensuivent : "mal être, burn out, turn over, ...". Les mois passent et la 

liste ne diminuent pas voire s'allongent. Aucun service et aucune catégorie d'emploi n'est épargné. 

 

Sur le réseau prévention, tous les agents n'ont pas reçu l'appel à candidature pour les fonctions 

d'assistants ou de conseillers de prévention. La DRH a remarqué ce manquement et un rappel sera 

réalisé au plus vite auprès des directions retardataires, car l'échéance de dépôt de candidatures 

approche. Le rôle des assistants et des conseillers de prévention doivent être clairement identifiés. Ces 

derniers auront respectivement 2 et 5 jours de formation. 

Un nouvelle fiche réflexe sera déposée sur l'intranet. Son sujet portera sur la maladie de Lyme.  

 

Sur les projets immobiliers, il est rappelé  l'obligation d'associer le conseiller prévention en amont 

des dits projets. 
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Le Sne-FSU alerte sur le fait que toutes les mentions du registre santé sécurité au travail ne sont pas 

présentées aux représentants de la formation spécialisée. Effectivement, nous avons remarqué que 

certaines fiches qui nous sont transmises par les agents eux-mêmes ne nous sont pas présentées en 

séance. Le Sne-FSU demande que toutes les fiches soient mises à disposition des membres de la 

formation spécialisée même si les fiches ont été résolues en local ou si elles ne rentrent pas dans le 

dépôt sur le registre SST.  

 

En cas de besoin, n'hésitez pas à nous communiquer toutes situations touchant 

la qualité de vie au travail 

 

 

Représentaient le Sne-FSU dans cette réunion : 

Gabriel ANDRE, Cyrille CANTAYRE, Virginie CROQUET, Isabelle HEBA, Pierre ORIOL 

 

NOUS CONTACTER : sne-fsu@ofb.gouv.fr 

 

 

 

Contacter votre section « Biodiversité » 

   Haut-de-France - Normandie Grand-Est 
   cyrille.cantayre@ofb.gouv.fr patrice.brenans@ofb.gouv.fr 
   06 76 61 32 64 06 27 02 57 54 

   Bretagne - Pays-de-Loire Bourgogne – Franche-Comté 

   becot.matthieu@wanadoo.fr sne-fsu@ofb.gouv.fr 
   06 14 16 19 81 06 20 99 91 84 

   Nouvelle-Aquitaine Auvergne – Rhône-Alpes 
   js_reynaud@hotmail.fr oriol.pierre@neuf.fr 
   06 25 07 05 58 06 25 07 06 77 

   Provence - Alpes - Côte d’Azur – Corse Occitanie 
   snepacacorse@gmail.com  snesectionlr@gmail.com 
   06 70 81 78 84 06 83 61 17 37 

   Centre - Val-de-Loire - Ile-de-France - Outre-Mer 
   sébastien.jacquillat@gmail.com 06 34 04 63 29   

 

          Co-secrétaires de la branche « Biodiversité » 

                  Isabelle HEBA                           Pascal WANHEM 
                          06 68 77 69 49                             06 20 99 91 84 
                 isabelle.heba@gmail.com         wanhem.sne@gmail.com 

 

 


